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PÉTITIONS 

Reçues du 21 février 2007 au 1er décembre 2010 
et examinées par la commission des lois constitutionnelles,  

de la législation et de l’administration générale de la République 

 

Séance du 1er décembre 2010 
M. Pierre Morel-A-l’Huissier, rapporteur 
 
 
Pétition n° 1 
du 21 février 2007 
 
M. Max Vidot, 50 rue Ferrère, 33000 Bordeaux 
 

Le pétitionnaire demande la désignation de la moitié des députés au scrutin 
proportionnel, l’inscription dans la Constitution de ce mode de scrutin et la création 
d’une autorité indépendante chargée de la délimitation des circonscriptions électorales. 

 
Décision de la Commission : depuis la réforme constitutionnelle du 23 juillet 

2008, la Constitution prévoit dans son article 25 une commission indépendante 
chargée de se prononcer par un avis public sur les projets de texte et propositions de 
loi délimitant les circonscriptions pour l’élection des députés ou modifiant la répartition 
des sièges de députés ou de sénateurs. La pétition est donc satisfaite sur ce point. 

 
Concernant le mode de scrutin pour l’élection des députés, la question a fait 

l’objet de débats importants dans le cadre des travaux préparatoires de la réforme 
constitutionnelle de juillet 2008. N’ont été retenues ni l’introduction du scrutin 
proportionnel dans le mode d’élection des députés, ni la détermination du mode de 
scrutin applicable à cette élection dans la Constitution. 

 
Classement de la pétition. 

 
 
Pétition n° 2  
du 26 mars 2007 
 
M. Jean-Pierre Picaud, 13 chemin du Busquet, 64100 Bayonne 
 

Le pétitionnaire demande que soit inclus dans l'article 55 de la loi no 1208-2000 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains un pourcentage de logements 
accessibles aux personnes en situation de handicap ou des familles ayant à charge 
ces personnes. 

 
Il demande, par ailleurs, que le versement de l’allocation aux adultes 

handicapés (AAH) ne soit plus soumis à des conditions de ressources et que cette 
allocation soit indexée sur le SMIC. 
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Décision de la Commission : le législateur n'a pas souhaité voir adoptée une 
approche en termes de quotas de logements totalement accessibles, mais a opté pour 
un ensemble de mesures incitatives. Tout d'abord, le décret no 2001-336 du 18 avril 
2001 a porté le taux maximal de la prime à l'amélioration des logements à usage 
locatif et occupation sociale (PALULOS) à 40 % pour la réalisation de travaux 
d'adaptation du logement, dans la limite d'un plafond de dépenses de 13 000 euros 
par logement. Par ailleurs, l'article 2 de la loi no 2001-1247 du 21 décembre 2001 
relative à la priorité dans l'attribution des logements sociaux aux personnes en 
situation de handicap institue une déduction de dépenses engagées pour 
l'accessibilité et l'adaptation des logements aux personnes handicapées sur le montant 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) versée par les organismes 
d’habitations à loyer modéré. Cette mesure fiscale, élargie par la loi du 11 février 2005 
pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées aux sociétés d'économie mixte, permet aux bailleurs de 
récupérer a posteriori les montants de TFPB acquittés aux services des impôts. Enfin, 
la loi no 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable (DALO) et 
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, précisée par le décret no 
2007-1677 du 28 novembre 2007, prévoit que le droit à un logement décent et 
indépendant est garanti par l'État et s'exerce par un recours amiable devant la 
commission de médiation, puis, le cas échéant, par un recours contentieux devant le 
tribunal administratif. Depuis le 1er janvier 2008, la commission départementale de 
médiation peut être saisie par les personnes correspondant à l'une des situations 
mentionnées au deuxième alinéa du II de l'article L. 441-2-3 du code de la construction 
et de l'habitation : il en est ainsi notamment lorsque le « demandeur [...] présente un 
handicap ou s'il a au moins une personne à charge présentant un handicap ». 

 
Il convient, par ailleurs, de signaler au pétitionnaire que la loi no 2005-102 du 

11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées renforce de manière significative les 
obligations en matière d'accessibilité et d'adaptabilité des logements neufs, et prévoit 
également d'appliquer des dispositions aux bâtiments d'habitation collectifs existants 
dans le cas où ceux-ci font l'objet de travaux. Ainsi, l'article 41 de ladite loi définit de 
nouvelles normes d'accessibilité des bâtiments en faveur des personnes handicapées 
qui s'appliquent obligatoirement à toutes les constructions à usage d'habitation, 
neuves ou existantes.  

 
D'autre part, la loi no 2001-1247 du 21 décembre 2001 visant à accorder une 

priorité dans l'attribution des logements sociaux aux personnes en situation de 
handicap ou aux familles ayant à leur charge une personne en situation de handicap a 
modifié l'article L. 441-1 du code de la construction et de l'habitation pour ajouter à la 
liste préexistante une priorité dans l'attribution des logements sociaux en faveur de ces 
catégories de demandeurs. 

 
Enfin, l'article R. 441-3 du code de la construction et de l'habitation, modifié par 

le décret no 2007-1677 du 28 novembre 2007 relatif à l'attribution des logements 
locatifs sociaux, dispose désormais que « les commissions d'attribution (...) procèdent 
à l'attribution des logements (...) au bénéfice, notamment, des demandeurs prioritaires 
définis [à l’article] L. 441 », parmi lesquels les personnes handicapées. 
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En ce qui concerne l'allocation aux adultes handicapés (AAH), ce dispositif vise 
à garantir un revenu minimum aux personnes handicapées pour qu'elles puissent faire 
face aux dépenses de la vie courante. Son versement est par principe subsidiaire. 
Ainsi, le droit à l'allocation n'est ouvert que lorsque la personne handicapée ne peut 
prétendre à un avantage de vieillesse, d'invalidité ou d'une rente d'accident du travail 
d'un montant au moins égal à celui de l'AAH. Il s’agit d’un revenu complémentaire 
destiné à faire en sorte que la personne intéressée dispose d’un minimum de moyens 
de subsistance. Il est donc cohérent que le versement et le montant de cette allocation 
soient fonction des ressources dont dispose la personne. 

 
Enfin, bien que l’AAH ne soit pas indexée sur le SMIC, sa revalorisation 

progressive a été engagée en 2008 et devrait en porter le montant à 776,59 euros en 
2012, soit 25 % de plus qu’en décembre 2007. 

 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétition no 3 
du 24 juillet 2007 
 
Mme Catherine Goyard, 31 boulevard Victor Hugo, 92200 Neuilly-sur-Seine (pétition 
collective) 
 

La pétitionnaire, au nom de l’association « Avenir de la Culture », demande 
pour quelle raison l'article 227-24 du code pénal, qui pénalise l'exposition des mineurs 
à des documents pornographiques, est insuffisamment appliqué. 

 
Décision de la Commission : les difficultés d’application de cette disposition 

concernent principalement les contenus numériques disponibles en ligne, dont la 
surveillance est rendue plus compliquée pour des raisons techniques évidentes 
compte tenu du développement des nouvelles technologies. C’est pourquoi la loi 
no 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance a étendu les 
moyens d’action des officiers et agents de police judiciaire en leur permettant 
notamment de participer sous pseudonyme aux échanges de communications 
électroniques en question. L’Assemblée nationale demeure par ailleurs attentive à 
cette question, comme en témoigne la création le 7 avril 2010 de la mission 
d’information parlementaire sur les droits de l’individu dans la révolution numérique, 
qui a abordé ce problème lors d’une récente table ronde. 

 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétition no 4  
du 4 septembre 2007 
 
M. Philippe Krikorian, 14 rue de Breteuil, 13007 Marseille 
 

Le pétitionnaire demande l'abrogation de l’article 14-2 et du 11° de l’article 17 
de la  loi modifiée no 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques respectivement créées par les articles 21 et 23 de 
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la loi no2004-130 du 11 février 2004, qui rendent obligatoire la formation continue pour 
les avocats inscrits au tableau de l'ordre. 

 
Décision de la Commission : le principe de la formation continue des avocats 

a fait l’objet d’un assez large consensus et était notamment souhaité par le Conseil 
national des barreaux, qui a adopté lors de son assemblée générale des 12 et 13 mars 
2010 le rapport présenté par M. Sylvain Roumier au nom de la « Commission 
formation » sur la refonte du régime des spécialisations des avocats préalablement 
soumis à la concertation de la profession. Ce rapport préconise notamment le 
renforcement de l’obligation de formation professionnelle continue. 

 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétition no 5 
du 4 septembre 2007 
 
M. André Richard, Le Trescoët, BP 47, 56850 Caudan 
 

Le pétitionnaire demande que soit constituée une mission d'information 
parlementaire sur l'intégration des diplômes paramédicaux au système licence-master-
doctorat (LMD) 

 
Décision de la Commission : La pétition est satisfaite par le rapport 

d’information déposé le 7 juillet 2010 par la commission des affaires sociales en 
conclusion des travaux de la mission d’information sur la formation des auxiliaires 
médicaux et présenté par M. Jacques Domergue (rapport no 2712) 

 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétitions identiques no 6 
du 5 septembre 2007 
 
et no 7 
du 17 septembre 2007 
 
M. François Bourgade, 28 rue Albert Thomas, 63000 Clermont-Ferrand 
M. Didier Mazelle, 164 rue de Chatou, 92700 Colombes 
 

Les pétitionnaires demandent que les frais d'exécution renforcée des décisions 
de justice soient désormais, en matière commerciale, à la seule charge du débiteur. 

 
Décision de la Commission : les pétitionnaires souhaitent revenir au principe 

qui existait avant la réforme du 22 novembre 1999 et qui mettait à la seule charge du 
débiteur les frais d'exécution renforcée des décisions de justice. 

 
La proposition de loi relative à l’exécution des décisions de justice, aux 

conditions d’exercice de certaines professions réglementées et aux experts judiciaires 
no 31 (2008-2009) déposée par le sénateur Laurent Béteille et actuellement en cours 
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d’examen en deuxième lecture au Sénat crée dans son article 1er un article L. 141-5 
du code de la consommation ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 141-5. – Lors du prononcé d’une condamnation, le juge peut, même 

d’office, pour des raisons tirées de l’équité ou de la situation économique du 
professionnel condamné, mettre à sa charge l’intégralité des droits proportionnels de 
recouvrement ou d’encaissement prévus à l’article 32 de la loi no 91-650 du 9 juillet 
1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution. » 

 
La pétition est donc en voie d’être satisfaite. 
 
Classement des pétitions. 
 
 

Pétition no 8 
du 17 septembre 2007 
 
M. Michel Dupont, 104 rue Robespierre, 93170 Bagnolet 
 

Le pétitionnaire demande une résolution contre les organismes génétiquement 
modifiés (OGM). 

 
Décision de la Commission : le parlement s’est récemment prononcé sur 

cette question en adoptant définitivement le projet de loi relatif aux OGM le 22 mai 
2008. 

 
Classement de la pétition 
 
 

Pétition no 9 
du 25 septembre 2007 
 
M. Dominique Scias, place du village, 05130, Saint Etienne-le-Laus (pétition collective) 

Le pétitionnaire, au nom de l’association « Droit de naître », demande que le 
parlement prenne des mesures contre l'avortement. 

 
Décision de la Commission : la question de l’interruption volontaire de 

grossesse a fait l’objet de débats constants et d’une attention soutenue de la part de 
l’Assemblée nationale depuis plusieurs décennies.  

 
Le rapport d’information déposé au nom de la délégation aux droits des femmes 

et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes par Mme Bérengère Poletti 
sur l’application de la loi no 2001-588 du 4 juillet 2001 relative à l’interruption volontaire 
de grossesse et à la contraception a encore récemment permis de faire le point sur 
cette question. 

 
Le sujet fait donc l’objet d’un suivi régulier. 
 
Classement de la pétition. 
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Pétition no 10 
du 16 octobre 2007 
 
M. Guy Langlade, 2 rue de la Croix de Fer, 03140 Chatel 
 

Le pétitionnaire demande que soit appliqué le décret no 81-77 du 29 janvier 
1981 portant publication du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels. 

 
Décision de la Commission : le Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels a été adopté par l'Assemblée générale des Nations 
unies le 16 décembre 1966 et fait suite à la Déclaration universelle des droits de 
l'homme adoptée en décembre 1948. La loi no 80-461 du 25 juin 1980 en a autorisé 
l'adhésion par la France où il est entré en vigueur le 4 février 1981. 

 
Ce texte proclame un certain nombre de droits portant notamment sur la liberté 

politique et économique des peuples, l'accès à la formation et au travail, les conditions 
de travail, la liberté syndicale et le droit de grève, le bénéfice d'une protection sociale, 
l'accès à des conditions de vie satisfaisantes, à la santé, à l'éducation et à la liberté de 
l'enseignement, l'accès à la vie culturelle et au progrès scientifique et le refus de toute 
discrimination. 

 
La discussion du projet de loi autorisant l'adhésion de la France à ce pacte, 

intervenue le 22 mai 1980 à l'Assemblée nationale, a permis au ministre de Affaires 
étrangères d'indiquer la portée de ce texte et l'esprit dans lequel la France y adhérait. 
Le texte définitif a été publié le 26 juin 1980 au Journal officiel, tandis que le décret 
no 81-77 du 29 janvier 1981 portait publication dudit pacte. 

 
Le décret lui-même a donc été appliqué du fait de la publication du pacte, dont 

les articles 16 à 20 organisent par ailleurs le suivi de l'action des pays signataires en 
faveur des droits édictés par celui-ci. La pétition est donc satisfaite. 

 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétition no 11 
du 13 décembre 2007 
 
M. Bernard Ravenel, 21ter rue Voltaire, 75011 Paris 
 

Cette pétition demande la levée du « siège » de la bande de Gaza, l'ouverture 
de tous les points de passage entre la bande de Gaza et l'extérieur de ce territoire, la 
levée des sanctions contre les Palestiniens ainsi que des sanctions contre l'État 
d'Israël. 

 
Décision de la Commission : la transmission de cette pétition au ministère des 

Affaires étrangères ne paraît pas utile, le sujet évoqué faisant déjà l’objet d’un suivi 
constant et attentif de la part de notre diplomatie. 

 
Classement de la pétition 
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Pétition no 12 
du 13 décembre 2007 
 
M. Alain Bourgeois, 5 rue Jean Moulin, 80430 Liomer 
 

Le pétitionnaire reproche à son employeur, la Société nouvelle de remorquage 
du Havre, de lui refuser des jours de congés auxquels il déclare avoir droit, de le 
charger d’un service de garde et de vigilance dépassant les obligations qui découlent 
de son contrat de travail et plus généralement de lui faire subir un harcèlement moral. 
Le pétitionnaire reproche, en outre, à l’inspection du travail maritime de l’avoir menacé 
d’ennuis indéterminés, sans toutefois donner plus de précisions sur ce sujet. 

 
Décision de la Commission : l’Assemblée nationale s’abstient d’intervenir 

dans les relations entre une personne et son employeur privé. 
 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétition no 14 
du 28 mars 2008 
 
Mme Isabelle Savet, 30 rue du Nord, 68000 Colmar 
 

La pétitionnaire demande que les étudiants qui travaillent pendant l’été puissent 
bénéficier d'une exonération fiscale sous forme de franchise d'impôts, y compris s’ils 
sont encore rattachés au foyer fiscal de leurs parents. 

 
Décision de la Commission : la loi no 2007-1223du 22 août 2007 en faveur du 

travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat a mis en place un dispositif pour l’essentiel 
conforme aux souhaits de la pétitionnaire. 

 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétition no 15 
du 28 mars 2008 
 
M. Éric Saboureau, 3 rue Rossini, 26000 Valence 
 

Le pétitionnaire demande que ne soit pas appliquée la proposition no 37 du 
rapport de la Commission pour la libération de la croissance française de janvier 2008 
(dit « rapport Attali ») consistant à faire passer de 50 à 100 le nombre de salariés au-
delà duquel une entreprise doit mettre en place des instances représentatives du 
personnel. 

 
Décision de la Commission : aucune mesure n’ayant à ce jour été envisagée 

pour mettre en application la suggestion dont il est question, la pétition est sans objet. 
 
Classement de la pétition. 
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Pétition no 16 
du 16 avril 2008 
 
M. Francis Germes, 14 rue de Metz, 31000 Toulouse 
 

Cette pétition déplore le comportement d’un certain nombre de magistrats à la 
suite d’affaires conclues en la défaveur du pétitionnaire. 

 
Décision de la Commission : l’Assemblée nationale, en vertu du principe de 

séparation des pouvoirs, ne peut intervenir dans des affaires dont la justice est saisie. 
 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétition no 17 
du 16 avril 2008 
 
M. Richard Corcella, 44 rue Alexandre Dumas, 38100 Grenoble 
 

Le pétitionnaire demande qu'il soit mis fin aux expérimentations animales. 
 
Décision de la Commission : la question des expérimentations pratiquées sur 

les animaux fait l’objet de l’attention soutenue de l’Office parlementaire d'évaluation 
des choix scientifiques et technologiques, qui a notamment remis le 9 décembre 2009 
un rapport sur l’expérimentation animale en Europe. 

 
Le sujet est donc suivi de près par les deux assemblées. 
 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétitions no 18 
du 16 avril 2008 
 
et no 19 
du 16 avril 2008 
 
Mme Danièle Félin, 3 allée du Marronnier, 31320 Castanet 
M. Guy Delort, La Presle, 18360 Verdun 
 

Ces pétitions demandent une loi contre les organismes génétiquement modifiés 
(OGM). 

 
Décision de la Commission : le parlement s’est récemment prononcé sur 

cette question en adoptant définitivement le projet de loi relatif aux OGM le 22 mai 
2008. 

 
Classement des pétitions 
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Pétition n° 20 
du 19 mai 2008 
 
Mme Marithé Guy, 19 rue de Piré, 35000 Rennes 
 

Cette pétition demande que des pressions soient exercées sur la République 
populaire de Chine afin qu'elle modifie son attitude vis-à-vis du Tibet. 

 
Décision de la Commission : la transmission de cette pétition au ministère des 

Affaires étrangères ne paraît pas utile, le sujet évoqué faisant déjà l’objet d’un suivi 
constant et attentif de la part de notre diplomatie. 

 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétition no 21 
du 29 juillet 2008 
 
M. David Dabonneville, 11 rue des Érables, 80110 Mézières-en-Santerre 
 

Le pétitionnaire demande une restauration de la Taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers (TIPP) au minimum et une diminution des 
taxes. 

 
Décision de la Commission : l’Assemblée nationale, lors de sa séance du 29 

novembre 2007, s’est prononcée contre une proposition de loi de M. Jean-Marc 
Ayrault visant à soutenir le pouvoir d’achat des ménages face à la hausse des prix des 
produits pétroliers et à développer les modes de transport alternatifs (no 403), dont 
l’article 2 visait à remettre en place le dispositif de la « TIPP flottante », qui avait été 
instauré le 1er octobre 2000 et abrogé le 21 juillet 2002. Ce dispositif, qui consiste à 
compenser les hausses de la TVA dues à l’augmentation des prix des carburants par 
une diminution de la TIPP, avait alors été jugé peu lisible pour le consommateur, 
complexe dans sa mise en œuvre et coûteux pour les finances publiques. 

 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétition no 22 
du 30 juillet 2008 
 
M. Christian Borniche, 4 rue de Nouvelet, 94311 Orly 
 

Le pétitionnaire déplore que l’obligation incombant aux opérateurs de mettre 
leur liste d’abonnés à la disposition des éditeurs désireux de créer un service 
d’annuaire universel ne soit pas complétée par une obligation incombant aux éditeurs 
de mettre à la disposition du public un tel annuaire, ce qui entraîne selon lui l’absence 
d’un annuaire fiable équivalent à l’ancien annuaire de France Télécom. 

 
Décision de la Commission : l’article L. 34 du code des postes et des 

communications électroniques, dans sa rédaction résultant de la loi no 2004-669 du 9 
juillet 2004 sur les communications électroniques et les services de communication 
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audiovisuelle, oblige les opérateurs à transmettre aux éditeurs qui en font la demande 
la liste de leurs abonnés, avec toutefois le consentement de ces derniers. En 
revanche, le législateur a préféré s’en remettre à l’initiative des éditeurs en ce qui 
concerne la mise à disposition au public des données ainsi obtenues. 

 
L’Observatoire semestriel de l’annuaire universel en France publié par l’ARCEP, 

dans son édition de juin 2010, fait état d’une amélioration sensible de la mise à 
disposition des listes par les opérateurs, les limitations provenant principalement des 
refus d’abonnés à des services de téléphonie mobile de mettre leur numéro à la 
disposition des éditeurs d’annuaire universel, conformément à la possibilité qui leur est 
offerte par l’article L. 34 du code des postes et des communications électroniques, 
dont l’alinéa 3 précise : « Le consentement préalable des abonnés à un opérateur de 
téléphonie mobile est requis pour toute inscription dans les listes d'abonnés ou 
d'utilisateurs établies par leur opérateur mobile, destinées à être publiées dans les 
annuaires ou consultables par l'intermédiaire d'un service de renseignements, de 
données à caractère personnel les concernant. » 

 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétition no 23 
du 30 juillet 2008 
 
M. Albert Tran, 1 allée des Mimosas, 34830 Clapiers 
 

Cette pétition déplore le comportement d’un certain nombre de magistrats à la 
suite d’affaires conclues en la défaveur du pétitionnaire. 

 
Décision de la Commission : l’Assemblée nationale, en vertu du principe de 

séparation des pouvoirs, ne peut intervenir dans des affaires dont la justice est saisie. 
 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétition no 24 
du 18 novembre 2008 
 
Mme Régine Tressy, 23 boulevard Taine, 74000 Annecy 
 

Le pétitionnaire, agissant au nom de l’ADLMD (Association pour le droit de 
mourir dans la dignité), demande que soit initié un débat sur la fin de vie et que soit 
autorisée l'aide active à mourir. 

 
Décision de la Commission : le débat sur ce sujet à la fois grave et 

extrêmement complexe a d’ores et déjà eu lieu. Ainsi, la loi no 2005-370 du 22 avril 
2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie a fait l’objet en 2008 d’une 
mission d’évaluation présidée par M. Jean Leonetti qui a remis son rapport le 28 
novembre 2008. 

 
Classement de la pétition. 
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Pétition no 26 
du 18 novembre 2008 
 
Mme Huguette Gazier, 10 rue Haute des Tanneurs, 80010 Amiens Cedex 1 
 

La pétitionnaire, agissant au nom de l’association « Face au veuvage, 
ensemble, continuons » (FAVEC) demande certaines mesures visant à améliorer le 
régime du veuvage, notamment la généralisation du relèvement du taux de la pension 
de réversion des personnes les plus modestes (de 50 % à 60 %) et le gel de l’âge 
d’attribution de la pension de réversion à 51 ans. 

 
Décision de la Commission : les demandes présentées par la FAVEC 

correspondent à des dispositions contenues dans la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2009 et qui ont, par conséquent, fait l’objet de débats et d’un vote de 
l’Assemblée nationale. 

 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétition no 27 
du 18 novembre 2008 
 
Mme Renée Guilloton, 13 avenue d’Orgeval, 91360 Villemoisson-sur-Orge 
 

Le pétitionnaire, apparemment victime d’une escroquerie, estime avoir reçu une 
compensation très inférieure à celle qu’aurait justifié le préjudice subi et demande la 
désignation d'un médiateur afin d’obtenir réparation. 

 
Décision de la Commission : l’Assemblée nationale a pour tradition, en vertu 

du principe de séparation des pouvoirs, de ne pas donner suite aux pétitions relatives 
à des litiges portés devant la justice. 

 
La pétitionnaire a par ailleurs, d’ores et déjà, fait parvenir une requête identique 

au Garde des Sceaux qui l’a transmise aux services de son ministère pour un examen 
attentif. 

 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétition no 28 
du 18 novembre 2008 
 
Mme Florence Marion, rue de la Mairie, 30350 Cardet (pétition collective) 
 

Cette pétition demande le maintien du bureau de poste de Cardet (Gard). 
 
Décision de la Commission : lors de sa séance du 25 mars 2009, le conseil 

municipal de Cardet a approuvé la création dans les locaux de la mairie d’une agence 
postale communale destinée à se substituer au bureau de poste de la commune. 

 
Classement de la pétition. 
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Pétition no 29 
du 18 novembre 2008 
 
M. Jean Humblot, 2 rue de la Gare, 50550 Saint Vaast-la-Hougue 
 

Le pétitionnaire demande que les fonctionnaires se présentant à une élection 
soient tenus de quitter définitivement la fonction publique. 

 
Décision de la Commission : lors de l’examen du projet de loi constitutionnelle 

qui a abouti à la révision de la Constitution du 23 juillet 2008 (séance du 22 mai 2008), 
l’Assemblée nationale s’est prononcée contre un amendement (no 248) qui proposait 
une obligation du même ordre pour les fonctionnaires sollicitant leur réélection à un 
mandat. 

 
Classement de la pétition. 
 

Pétitions no 30 
du 7 juillet 2009  
 
et no 31 
du 7 juillet 2009 
 
M. Éric Beyries, Lamothe, 31810 Clermont-le-Fort 
M. Gabriel Camps, 3 rue du Pont, 82000 Moissace 
 

Ces pétitions déplorent le comportement d’un certain nombre de magistrats à la 
suite d’affaires conclues en la défaveur des pétitionnaires. 

 
Décision de la Commission : l’Assemblée nationale, en vertu du principe de 

séparation des pouvoirs, ne peut intervenir dans des affaires dont la justice est saisie. 
 
Classement des pétitions. 
 

Pétition no 32 
du 7 juillet 2009 
 
Mme Béatrice Martin, 15 clos de la Peyrelade, 65460 Bazet 
 

La pétitionnaire, auxiliaire de vie scolaire, déplore le non-renouvellement de son 
contrat de travail et la perte de son emploi qui consistait à s’occuper d’un enfant non-
voyant. 

 
Décision de la Commission : la pétition, qui fournit peu d’informations sur le 

cas individuel concerné, mentionne toutefois qu’il sera proposé une aide à l’enfant 
concerné. La décision d’affecter un auxiliaire de vie scolaire à un élève, qui relève des 
commissions départementales d’éducation spéciale, est une décision prise au cas par 
cas et pour une durée déterminée. Aucun des éléments fournis ne permet de conclure 
à une faute ou une erreur de la part de la commission. 

 
Classement de la pétition. 
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Pétition no 33 
du 7 juillet 2009 
 
Mme Agnès Deroudilhe-Thomas, 75 rue Nationale, 74500 Meillerie (pétition collective) 
 

Cette pétition demande qu’un tronçon de la voie ferrée dite « du Tonkin » situé 
entre Evian-les-Bains et Saint-Gingolph ne soit pas réhabilitée. 

 
Décision de la Commission : en vertu du principe de libre administration des 

collectivités territoriales, l’Assemblée nationale s’abstiendra de commenter une 
décision qui relève du Conseil régional de Rhône-Alpes. 

 
Classement de la pétition. 
 
 

Pétitions identiques no 34 
du 3 septembre 2009, 
 
no 35 
du 15 juillet 2010, 
 
no 36 
du 15 juillet 2010, 
 
no 37 
du 15 juillet 2010  
 
et no 38 
du 1er décembre 2010 
 
Mme Anne Génillon, BP9, 47360 Prayssas 
M. Jacques Précastaing BP9, 47360 Prayssas 
M. Joseph Lebreton BP9, 47360 Prayssas 
Mme Nicole Lebreton BP9, 47360 Prayssas 
M. Hervé Lebreton BP9, 47360 Prayssas 
 

Ces pétitions demandent l'alignement des régimes spéciaux de retraite des 
députés et des sénateurs sur le régime général. 

 
Décision de la Commission : lors de sa réunion du 3 novembre 2010 le 

Bureau de l’Assemblée nationale a adopté les décisions suivantes réformant le service 
de pension vieillesse des anciens députés :  

 
- le système de double cotisation est supprimé à compter du début de la 

prochaine législature ;  
 
- les évolutions envisagées pour le régime général et la fonction publique sont 

intégrées dans le service de pension vieillesse des anciens députés (relèvement de 60 
ans à 62 ans de l’âge d’ouverture du droit à pension à compter du 1er janvier 2018, 
allongement de la durée de cotisation requise pour obtenir une pension à taux plein 
jusqu’à à 41,5 annuités selon le calendrier retenu au niveau général, alignement du 
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taux de cotisation sur celui des salariés du secteur privé qui passe à 10,55 % d’ici 
2020) ; 

 
- le montant des pensions vieillesse versées aux anciens députés est diminué 

de près de 8% ;  
 
- un dispositif de pension vieillesse complémentaire est instauré à compter du 

début de la prochaine législature afin de compenser partiellement les effets négatifs de 
la rupture de carrière et ses incidences sur la constitution d’une retraite pour les 
députés, ainsi que les difficultés éventuelles pour retrouver un emploi à l’issue de leur 
mandat. Ce dispositif sera facultatif et dégressif. En cotisant à ce régime 
complémentaire, un député obtiendra une demi annuité supplémentaire par année de 
cotisation pendant son premier mandat et son deuxième mandat, un tiers d’annuité 
supplémentaire par année de cotisation pendant son troisième mandat et un quart 
d’annuité par année de cotisation pendant les mandats suivants ;  

 
- le montant maximum de la pension vieillesse des anciens députés est 

plafonné à 75 % du revenu d'activité pour le régime de base et ne peut, en tout état de 
cause, y compris avec les majorations pour enfants, excéder le revenu d’activité ;  

 
- le taux des pensions de réversion est ramené à 60 % pour le système de base 

et pour la couverture facultative ;  
 
- la pension dont bénéficie un ancien député pensionné est suspendue pendant 

la durée d’exercice d’une fonction ministérielle.  
 
Ces dispositions ont été mises en œuvre dès la promulgation de la loi de 

réforme des retraites, intervenue le 9 novembre 2010. 
 
Classement des pétitions. 



Compte rendu intégral


